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La séance est ouverte à 10 h 55 .

PLEINE PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE À LA COMMISSION DU
DÉVELOPPEMENT DURABLE (suite) (E/1994/L.51)

Projet de décision contenu dans le document E/1994/L.51

M. RUNGE(Allemagne), parlant au nom de la présidence du Conseil de
l’Union européenne, demande au Conseil économique et social d’adopter le projet
de décision contenu dans le document E/1994/L.51.

Déclaration du Président

Le PRÉSIDENT* dit que, pour se prononcer sur le projet de décision,
le Conseil se fonde sur les précisions que la Communauté européenne a fournies
quant à la nature et à la portée des compétences pertinentes au regard des
travaux de la Commission du développement durable que les États membres de
l’Union européenne ont déléguées à la Communauté européenne. La Communauté a
exposé dans le détail les textes législatifs qu’elle a adoptés en rapport avec
les chapitres pertinents d’Action 21, ainsi que les accords internationaux
conclus dans ces domaines. Elle a également indiqué, chaque fois que possible,
les domaines qui relèvent exclusivement de sa compétence en application du
Traité sur l’Union européenne.

Pour faciliter les travaux de la Commission du développement durable, la
Communauté européenne précisera, le cas échéant, les nouveaux domaines de
compétence qui lui seront attribués. La présidence du Conseil des ministres de
l’Union européenne, agissant au nom de la Communauté européenne et de ses États
membres, déterminera, avant tout débat de fond sur une question inscrite à
l’ordre du jour des séances officielles, le mode de représentation choisi et
communiquera cette information à la Commission du développement durable, ainsi
que tout changement y relatif qui pourrait ultérieurement intervenir. Le
Conseil accueille à cet égard avec satisfaction les précisions contenues dans la
lettre en date du 2 novembre 1994, que la présidence du Conseil des ministres de
l’Union européenne lui a adressée.

Le Conseil économique et social croit comprendre que des dispositions
similaires s’appliqueront dans le cadre de toute demande de participation aux
travaux de la Commission du développement durable que pourraient adresser
d’autres organisations régionales ou sous-régionales d’intégration économique.

Tout en tenant dûment compte de ce que le Secrétaire général expose au
paragraphe 13 de son rapport (E/1993/12), le Conseil déclare que la Commission
du développement durable devra, si la décision est adoptée, se fonder, pour
l’organisation de consultations officieuses, sur la déclaration que la
présidence de l’Union européenne a faite au nom de la Communauté européenne et
des États qui en sont membres.

* Cette déclaration est reproduite en entier dans le compte rendu
analytique, conformément à la décision prise par le Conseil au cours de la
séance.
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M. RUNGE(Allemagne)*, parlant au nom de la présidence de l’Union
européenne, dit que la Communauté européenne et ses États membres considèrent
que, vu la nature et la portée des compétences que les États membres de l’Union
européenne ont déléguées à la Communauté européenne, et compte tenu du fait que
ces compétences et celles des États membres sont étroitement interdépendantes et
complémentaires, la Communauté européenne sera invitée à prendre part aux
réunions officieuses concernant des domaines relevant de sa compétence et
auxquelles l’un des États qui en sont membres aura été invité, de manière à
faciliter les discussions et la recherche d’un accord général au sein de la
Commission du développement durable.

La Communauté européenne et ses États membres soulignent en outre que,
lorsque les compétences sont partagées par la Communauté européenne et les États
membres, ces derniers pourront prendre la parole pour étayer les vues de la
Communauté et, le cas échéant, les compléter.

L’intervenant demande que sa déclaration soit reproduite in extenso dans le
compte rendu analytique de la séance, de même que la lettre datée du
2 novembre 1994 que la présidence de l’Union européenne a adressée au Président
du Conseil économique et social et qui se lit comme suit :

"Au nom de l’Union européenne, j’ai l’honneur de faire référence
au deuxième paragraphe de la déclaration que vous avez faite à
l’occasion de la reprise de la session de fond du Conseil économique
et social, concernant les modalités de la participation de la
Communauté européenne à la Commission du développement durable, et
selon lequel ’la présidence du Conseil des ministres de l’Union
européenne, agissant au nom de la Communauté européenne et de ses
États membres, déterminera, avant tout débat de fond sur une question
inscrite à l’ordre du jour des séances officielles, le mode de
représentation choisi et communiquera cette information à la
Commission du développement durable, ainsi que tout changement y
relatif qui pourrait ultérieurement intervenir’.

La présidence de l’Union européenne confirme que, dans les
domaines pour lesquels la Communauté européenne ne jouit pas, en vertu
du Traité sur l’Union européenne, de compétence exclusive, une
position sur les points pertinents inscrits à l’ordre du jour pourra
être présentée soit par les États membres de la Communauté soit par la
Communauté elle-même.

La présidence de l’Union européenne souhaite que cette précision
soit communiquée aux États représentés au Conseil économique et
social."

* Cette déclaration, de même que le texte de la lettre de la présidence de
l’Union européenne, en date du 2 novembre 1994, sont reproduits en entier dans
le compte rendu analytique, conformément à la décision du Conseil.
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Mme WILLIAMS-MANIGAULT(États-Unis d’Amérique)* présente la position
de son gouvernement sur le projet de décision à l’étude et sur les déclarations
faites par le Président du Conseil et par la présidence de l’Union européenne
sur cette question des plus importantes. Les États-Unis accueillent avec
satisfaction la proposition tendant à ce que la Communauté européenne participe
aux travaux de la Commission du développement durable et la soutiennent
vivement, convaincus qu’ils sont que la Communauté a un rôle important à jouer
au sein de la Commission et de ses organes subsidiaires.

Tout en étant consciente de ce que la Communauté n’a pas l’intention
d’exercer les droits qui sont ceux des membres de la Commission, la délégation
américaine estime que la nature même de la Communauté justifie les droits
spécifiques qui lui seraient accordés en vertu du projet de décision. Ainsi, si
l’on veut que la Communauté puisse contribuer véritablement aux travaux de la
Commission, il faut qu’elle puisse présenter des propositions qui pourront être
mises aux voix si l’un des membres le souhaite. Ce droit ne suppose aucunement
que la Communauté ait le droit de présenter des motions de procédure. Selon la
délégation américaine, en effet, le droit de présenter ce type de motion est
directement lié au droit de vote, qu’il n’est pas prévu d’accorder à la
Communauté.

De même, le droit de présenter une motion d’ordre suppose le droit de
demander qu’une proposition soit mise aux voix, puisque, pour qu’une décision
soit prise sur une motion d’ordre contestée, il faut procéder à un vote. Si le
projet de décision à l’étude est adopté, la Communauté aura le droit d’invoquer
une motion d’ordre uniquement dans le cas où une décision finale est sur le
point d’être prise dans un domaine pour lequel la Communauté est le représentant
désigné auprès de la Commission alors que des consultations sont encore en cours
au sein de la Communauté et de ses États membres. Par ailleurs, il est
expressément indiqué que la Communauté n’a pas le droit de contester la décision
prise par le Président en réponse à la motion. La délégation des États-Unis
entend que cette disposition a pour objet de permettre à la Communauté et à ses
États membres de procéder, comme il convient, à des consultations avant que la
Commission ne se prononce, par consensus ou par un vote, sur un point relevant
d’un domaine pour lequel la Communauté est le représentant désigné auprès de la
Commission.

Le projet de décision à l’étude prévoit le cas où d’autres organisations
d’intégration économique de même type, qui n’existent pas encore, viendraient à
déposer une demande semblable. La délégation des États-Unis se félicite de ce
que ce cas de figure soit envisagé. Cette disposition garantit que, dans
l’avenir, toute organisation de ce type qui souhaite prendre part aux travaux de
la Commission jouira des mêmes droits que ceux accordés à la Communauté
européenne.

* Cette déclaration est reproduite en entier dans le compte rendu
analytique conformément à la décision prise par le Conseil au cours de la
séance.

/...



E/1994/SR.53
Français
Page 5

La délégation des États-Unis accueille avec satisfaction la déclaration
faite par la présidence de l’Union européenne au nom de la Communauté européenne
et de ses États membres. Des précisions sont ainsi apportées quant à
l’interprétation du projet de décision et aux vues de la Communauté européenne
et de ses États membres sur la participation de la CE aux consultations
officieuses.

Cette déclaration donne en outre des indications sur les modalités de la
participation de la Communauté européenne aux travaux de la Commission lorsqu’il
s’agit de domaines où les compétences sont partagées par la Communauté et ses
États membres. Elle stipule expressément que, lorsque la Communauté, par
l’intermédiaire soit de la Commission des Communautés européennes, soit de
l’Union européenne, est l’organisme auquel les membres de la Commission du
développement durable doivent s’adresser dans le cadre de négociations sur un
point relevant d’un de ces domaines, les États membres de la Communauté sont
habilités à prendre la parole pour étayer les vues de la Communauté et, le cas
échéant, les compléter. La délégation des États-Unis tient pour entendu qu’il
n’est pas de l’intention de la Commission européenne ni des États membres que
ces déclarations contredisent celle de la présidence de l’Union européenne. De
l’avis de la délégation des États-Unis, cela est conforme à la déclaration du
Président du Conseil économique et social selon laquelle, pour que les travaux
de la Commission du développement durable se déroulent de manière rationnelle et
efficace, il faut que toutes les délégations qui y sont représentées soient
informées, pour chaque point inscrit à l’ordre du jour, du mode de
représentation choisi. En outre, la délégation des États-Unis croit comprendre
que, comme indiqué dans la lettre datée du 2 novembre, que la présidence de
l’Union européenne a adressée au Président du Conseil, lorsque les États membres
de l’Union européenne ne parviennent pas à s’accorder sur un point relevant d’un
domaine pour lequel les compétences sont partagées par la Communauté et ses
États membres, la présidence de l’Union européenne informera la Commission du
développement durable que ces États s’exprimeront à titre individuel et non
collectif au cours des négociations sur le point en question. Dans un tel cas,
la Commission européenne n’interviendra pas.

La délégation des États-Unis accueille également avec satisfaction la
déclaration de la présidence de l’Union européenne, selon laquelle la Communauté
européenne sera invitée à prendre part aux réunions officieuses concernant des
domaines relevant de sa compétence et auxquelles l’un de ses membres aura été
invité. Elle tient pour entendu que cela ne s’applique pas à toutes les
réunions officieuses qui pourraient se tenir, mais uniquement à celles de la
Commission du développement durable (groupes de travail, etc.) ou aux réunions
convoquées par le Président de la Commission. Certes, il peut arriver que l’on
s’interroge sur le fait de savoir si le sujet de la réunion en question relève
bien de la compétence de la Communauté européenne, mais la délégation des
États-Unis compte que cela sera aisément tranché.

La délégation des États-Unis accueille favorablement la déclaration du
Président du Conseil selon laquelle, pour l’organisation de consultations
officieuses, la Commission du développement durable se fondera sur la
déclaration que la présidence de l’Union européenne a faite au nom de la
Communauté européenne et de ses États membres. S’il est entendu que cette
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position n’a pas force contraignante pour la Commission du développement
durable, il n’en reste pas moins que, de manière générale, elle facilitera les
discussions et la recherche d’un accord général en son sein.

Comme il ressort de la déclaration du Président du Conseil, le projet de
décision est lié à la déclaration selon laquelle la Communauté européenne
fournira des précisions non seulement quant à la nature et à la portée des
compétences que les États membres de l’Union européenne lui ont déléguées et,
chaque fois que possible, quant aux domaines qui relèvent exclusivement de sa
compétence en application du Traité sur l’Union européenne, mais encore quant au
mode de représentation choisi pour chaque point de l’ordre du jour. Il y aura
donc des cas où les membres de la Commission du développement durable
s’adresseront à la Communauté européenne (lorsque les États qui en sont membres
lui auront délégué compétence dans le domaine à l’étude) et d’autres où ils
s’adresseront directement aux États membres. Les informations que fournira à
cet égard la présidence de l’Union européenne seront indispensables pour
l’efficacité des travaux de la Commission en ce sens qu’elles permettront aux
membres de la Commission de savoir à qui ils doivent s’adresser pour rechercher
un accord général sur un point à l’étude.

Le projet de décision à l’étude ainsi que les déclarations faites par la
présidence de l’Union européenne et le Président du Conseil économique et social
témoignent des efforts considérables menés pour assurer la participation de la
Communauté européenne aux travaux de la Commission du développement durable,
compte tenu de la nature spécifique de la Communauté. Pris ensemble, ils
permettront de veiller à l’efficacité des travaux de la Commission et de ses
organes subsidiaires et offriront à la Communauté européenne l’occasion de
participer avec les membres de la Commission et d’autres aux défis que celle-ci
devra relever dans les années à venir.

L’intervenante demande que sa déclaration soit reproduite in extenso dans
le compte rendu analytique de la séance.

Le PRÉSIDENT dit qu’il sera fait droit aux demandes des représentants
de l’Allemagne, au nom de la présidence de l’Union européenne et des États-Unis
d’Amérique concernant la reproduction in extenso de leurs déclarations, de la
lettre de la présidence de l’Union européenne et de la déclaration du Président
du Conseil.

M. RAMOUL(Algérie), parlant au nom du Groupe des 77 et de la Chine,
dit que les pays membres du Groupe et la Chine voteront pour le projet de
décision à l’étude, mais souhaitent que soit consigné ce qui suit.

Le Groupe des 77 et la Chine tiennent pour entendu qu’il ne s’agit pas
d’accorder à la Communauté européenne un traitement préférentiel. Ils
accueillent donc avec satisfaction la déclaration du Président selon laquelle
des dispositions semblables s’appliqueront dans le cadre de toute demande de
participation aux travaux de la Commission du développement durable que
pourraient adresser d’autres organisations régionales ou sous-régionales
d’intégration économique.
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Par ailleurs, ils tiennent pour acquis que la participation de la
Communauté européenne ne se conçoit que dans les domaines qui relèvent de sa
compétence en vertu du Traité sur l’Union européenne.

M. MONGBE(Bénin) souscrit à la déclaration faite par le représentant
de l’Algérie au nom du Groupe des 77 et de la Chine. Sa délégation votera pour
le projet de décision à l’étude mais souhaite toutefois avoir des précisions sur
divers points d’ordre juridique et technique.

Il semble, sur le plan juridique, que le droit de présenter une motion
d’ordre soit lié au droit de vote. Or, le projet de décision indique
expressément que la Communauté européenne n’aura pas droit de vote.

Par ailleurs, il semble y avoir contradiction entre les dispositions des
paragraphes b) et c) du projet de décision et il serait utile de savoir s’il
faudra entamer la même procédure lorsqu’une autre organisation demandera à
participer aux travaux de la Commission du développement durable.

Enfin, la nomination des membres de la Commission se fait par le biais
d’élections. Or, il semblerait que la Communauté européenne doive, si ce projet
de décision était adopté dans l’état, acquérir un statut permanent de fait. Il
convient de savoir comment cette question sera résolue.

M. SHIBATA (Japon) dit que son pays se félicite de la participation de
la Communauté européenne aux délibérations de la Commission du développement
durable et qu’il est convaincu qu’elle apportera une contribution constructive à
ses importants travaux.

Le Gouvernement japonais croit comprendre que le projet de décision et les
déclarations y relatives ont pour but non pas d’accorder à la Communauté le
statut de membre à part entière mais d’identifier les modalités précises devant
régir sa participation aux travaux de la Commission. La décision que prendra le
Conseil ne devra donc pas être interprétée comme modifiant le statut de la
Communauté européenne, tel qu’énoncé dans la résolution 3208 (XXIX) de
l’Assemblée, en date du 11 octobre 1974. Dans cette résolution, la Communauté
économique européenne était invitée à participer aux sessions et aux travaux de
l’Assemblée en qualité d’observateur. L’intervenant souhaiterait que le
Secrétariat donne des avis juridiques sur cette question.

Afin d’aider la Communauté européenne à apporter une contribution aux
travaux de la Commission, il faudrait lui accorder le droit de présenter des
propositions, que tout État Membre pourrait ensuite demander de mettre aux voix.
La décision proposée visant à lui accorder ce droit ne l’autorise pas à
présenter de motions d’ordre; celles-ci sont directement liées au vote, lequel
ne lui est pas accordé.

La participation de la Communauté européenne ne doit pas entraîner une
augmentation de la représentation à laquelle ont droit ses États membres. Dans
l’intérêt du bon fonctionnement de la Commission du développement durable, la
double représentation de la Communauté européenne et de ses États membres ne
doit pas être autorisée sur la même question. Cela est particulièrement

/...



E/1994/SR.53
Français
Page 8

important dans les domaines de compétence communs. À ce sujet, l’intervenant
attache une importance particulière à la déclaration du Président. Comme ce
dernier l’a expliqué, la décision proposée doit s’entendre comme suit : la
Communauté européenne doit fournir à la Commission non seulement des
informations générales concernant la nature et le champ de ses compétences,
ainsi que les questions relevant de sa compétence exclusive en vertu des traités
sur la Communauté mais aussi sur les personnes qui la représenteront lors des
débats sur les différents points de l’ordre du jour.

La délégation japonaise souhaiterait par ailleurs avoir des précisions sur
la question de savoir si la Communauté serait dotée du statut de membre
permanent à la Commission et sur le droit de présenter des motions d’ordre.

Le PRÉSIDENT répondant aux points soulevés, souhaite que soient
consignées dans le compte rendu analytique de la séance les précisions ci-après.

En ce qui concerne la question de la motion d’ordre, il est expressément
indiqué que le droit d’invoquer une motion d’ordre ne s’exerce que dans un cas
bien précis, c’est-à-dire lorsque des consultations sont en cours au sein de la
Communauté européenne et de ses États membres dans un domaine où une décision
finale est sur le point d’être prise et pour lequel la Communauté est le
représentant désigné auprès de la Commission. En d’autres termes, il s’agit
uniquement de reporter la prise d’une décision en attendant que la Communauté et
ses États membres puissent s’accorder sur une position. La Communauté ne jouit
donc pas du droit de déposer une motion d’ordre au sens où l’entend le règlement
intérieur. Par conséquent, ce droit limité ne peut être considéré comme étant
lié au droit de vote. Par ailleurs, il est tout aussi expressément indiqué que
la Communauté ne peut en aucun cas contester une décision prise par le Président
en réponse à la motion d’ordre.

Pour ce qui est de l’admission d’autres organisations à participer aux
travaux de la Commission du développement durable, il est à noter que le projet
de décision ne s’applique qu’aux organisations d’intégration économique
auxquelles leurs États membres ont transféré des compétences dans un certain
nombre de domaines du ressort de la Commission du développement durable,
y compris le pouvoir de prendre des décisions ayant un effet obligatoire sur ces
États membres dans ces domaines. En d’autres termes, ces organisations doivent
répondre aux mêmes critères que ceux définis pour la Communauté européenne.

Enfin, la Communauté européenne ne jouira aucunement d’un statut de membre
permanent, puisqu’il est précisé, à la première ligne du paragraphe a) du projet
de décision, qu’elle n’est pas membre de la Commission du développement durable.
Le projet de décision ne vise pas à accorder à la Communauté européenne le
statut de membre de la Commission du développement durable. Il définit
simplement les modalités de sa participation aux travaux de la Commission.

M. MONGBE(Bénin) demande que, pour que les choses soient claires, la
première phrase du paragraphe a) du projet de décision se lise comme suit : "La
Communauté européenne n’est pas membre de la Commission." et que le reste du
paragraphe soit remanié en conséquence sans en changer les termes. Il convient
en effet de distinguer clairement entre la qualité de membre et la participation
aux travaux de la Commission.
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Mme CARYANIDES(Australie) dit qu’il est important que la Communauté
européenne puisse participer pleinement, dans les domaines relevant de sa
compétence, aux travaux de la Commission et souscrit aux vues exprimées par les
délégations américaine et japonaise en ce qui concerne en particulier la
nécessité d’identifier et de désigner le représentant de la Communauté auprès de
la Commission, avant tout débat sur des questions intéressant la Communauté
européenne. Le projet de décision n’accorde pas à la Communauté le statut de
membre de la Commission ni la double représentation. Reste toutefois à préciser
la nature et l’étendue de la compétence de la Communauté européenne et celles de
ses États membres, en ce qui concerne les questions abordées par la Commission.

M. SINGH (Inde) dit que sa délégation approuve le projet de décision
dans ses grandes lignes, mais s’interroge sur les termes du paragraphe b) du
texte examiné. Il rappelle que les élections à la Commission se font sur une
base régionale et se demande s’il est conforme à la Charte d’accorder à une
organisation d’intégration économique régionale ou sous-régionale similaire à la
Communauté européenne et dont les membres ne seraient pas membres de la
Commission, des droits et des moyens dont ses membres ne bénéficieraient pas à
titre individuel.

Le PRÉSIDENT dit qu’il existe une distinction très nette entre le
droit de participer aux travaux de la Commission, que demande la Communauté
européenne, et les droits des États accédant par voie d’élection au statut de
membre à part entière. Les organisations d’intégration économique régionale ou
sous-régionale répondant aux mêmes critères que la Communauté jouiraient
exactement des mêmes droits qu’elle. Elles pourraient participer aux travaux de
la Commission mais n’en seraient par membres. Il peut arriver que, faute
d’avoir été élu, aucun membre d’une organisation d’intégration économique
régionale ou sous-régionale ne siège à la Commission. Cela n’empêcherait pas
ladite organisation de demander à participer aux travaux de la Commission mais
elle n’en deviendrait pas membre pour autant.

M. SINGH (Inde) se demande si, au cas où le projet de décision serait
adopté, une organisation d’intégration économique régionale ou sous-régionale se
verrait accorder des droits et des moyens plus importants que ceux dont
disposerait l’un de ses membres qui jouirait d’un statut d’observateur auprès de
la Commission mais n’en serait pas membre.

Le PRÉSIDENT se réfère à ce sujet à l’article 69 du règlement
intérieur des commissions techniques du Conseil économique et social, aux termes
duquel "la Commission invite tout Membre de l’Organisation des Nations Unies qui
n’est pas membre de la Commission, et tout autre État à participer à la
discussion de toute question qui intéresse particulièrement cet État" (par. 1)
et "un organe subsidiaire de la Commission peut inviter tout État qui n’en est
pas membre à participer à la discussion de toute question qui intéresse
particulièrement cet État" (par. 2). Il rappelle qu’à la différence d’un membre
élu, "un État ainsi invité n’a pas le droit de vote, mais peut présenter des
propositions qui peuvent être mises aux voix à la demande de tout membre de la
Commission ou de l’organe subsidiaire intéressé" (par. 3). De l’avis du
Président, il est donc tout à fait clair que les droits que l’on envisage
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d’accorder à la Communauté européenne en l’autorisant à participer aux travaux
de la Commission ne seraient en rien supérieurs à ceux dont jouit un État Membre
de l’ONU ayant le statut d’observateur auprès de la Commission.

M. SINGH (Inde) demande si les États Membres ayant le statut
d’observateur ont le droit de présenter des amendements ou des motions d’ordre
et si le règlement prévoit qu’ils ont le droit de participer pleinement ou
qu’ils doivent être invités à le faire.

Le PRÉSIDENT rappelle que les États Membres de l’ONU ayant le statut
d’observateur auprès de la Commission jouissent de droits qui ne sont en rien
inférieurs à ceux dont jouiraient les membres d’une organisation d’intégration
économique régionale ou sous-régionale et qu’aux termes de l’article précité, la
Commission invite (et non "peut inviter") tout Membre de l’Organisation qui
n’est pas membre de la Commission à participer à la discussion de toute question
intéressant particulièrement cet État. La même règle s’applique aux organes
subsidiaires.

Chaque État a le droit d’indiquer lui-même ce qui l’intéresse
particulièrement. Un État invité par la Commission ou l’un de ses organes
subsidiaires n’a pas le droit de vote, mais peut présenter des propositions, ce
dernier terme recouvrant non seulement la proposition originelle mais également
tout amendement à cette proposition. Dans tous les cas, il est clair que
proposition ou amendement ne peuvent être mis aux voix qu’à la demande d’un
membre de la Commission.

M. SYCHOU(Bélarus) dit que sa délégation accueille favorablement
l’idée d’une participation de la Communauté européenne à la Commission du
développement durable, mais qu’elle n’a pas eu le temps d’examiner le projet de
décision en détail. L’intervenant s’interroge toutefois sur un certain nombre
de points, principalement d’ordre juridique. À son avis, le texte du projet est
assez ambigu. On pourrait comprendre que les États qui sont membres d’une
organisation régionale mais non de la CDD, peuvent influer sur le déroulement
des débats de la Commission et sur le processus décisionnel. La même
incertitude pèse sur la présentation des propositions et amendements. Par
ailleurs, l’article 69 du règlement intérieur invoqué par le Président concerne
les États qui sont Membres de l’ONU. Or ce n’est pas le cas de la Communauté
européenne. L’intervenant propose donc qu’on applique plutôt l’article 74 du
même règlement, qui, lui, concerne les organisations intergouvernementales.

M. SHIBATA (Japon) dit qu’il croit comprendre que les droits accordés
à la Communauté européenne aux termes du projet de décision considéré seraient
identiques à ceux dont jouissent les États qui ne sont pas membres d’une
commission technique du Conseil mais ont le statut d’observateur auprès de cette
même commission. Le projet n’accorderait donc à la Communauté aucun avantage
dont ne disposerait pas également un État ayant le statut d’observateur.

L’intervenant demande si, de l’avis des experts juridiques, la Communauté
européenne a joui des mêmes droits et du même statut que les États non membres
ayant le statut d’observateur lorsqu’elle a participé aux travaux de l’Assemblée
générale ou du Conseil économique et social.
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Mme WILLIAMS-MANIGAULT(États-Unis d’Amérique) exprime sa
préoccupation devant la confusion qui règne dans les esprits à propos de la
pleine participation de la Communauté européenne à la Commission du
développement durable et propose d’ajourner le débat, afin que les délégations
puissent examiner le projet de décision plus en détail.

Le PRÉSIDENT dit qu’il serait préférable de ne pas reporter la
décision que le Conseil doit prendre au sujet du projet à l’examen, puisque la
plupart des délégations jugent souhaitable la participation de la Communauté aux
travaux de la Commission.

Se référant à l’article 74 du règlement intérieur, sur lequel le
représentant du Bélarus a appelé l’attention, le Président dit qu’il s’applique
à la Communauté européenne, puisqu’il s’agit d’une organisation
intergouvernementale à laquelle l’Assemblée générale a accordé le statut
d’observateur permanent. S’agissant des questions posées concernant la
différence entre les droits énoncés dans le projet de décision et ceux dont
jouissent les États non membres dotés du statut d’observateur, et les droits
dont la Communauté a bénéficié jusqu’à présent, le Président souligne que la CE
a bénéficié de tous les droits accordés aux organisations intergouvernementales.
Le projet de décision vise à définir les modalités précises devant régir la
participation de la Communauté européenne aux travaux de la Commission. Par
ailleurs, la différence avec les droits des États non membres dotés du statut
d’observateur réside dans le fait que ces derniers peuvent présenter une motion
d’ordre portant sur une question de fond. Suivant le projet de décision à
l’étude, la Communauté peut seulement présenter une motion d’ordre de caractère
procédural, afin de clarifier un point précis et d’indiquer que des
consultations sont en cours.

M. SHIBATA (Japon) demande quelle est l’utilité du projet de décision
si la Communauté participe déjà pleinement aux travaux de divers organes de
l’ONU et a le droit de présenter des propositions et des amendements. Si le
Conseil juge que ce texte est nécessaire, il faudra alors préciser que la CE a
le droit de participer aux travaux de la Commission en qualité d’observateur.

Le PRÉSIDENT dit que cela n’est pas souhaitable car la spécificité du
projet, qui définit les limites de la participation de la Communauté, en serait
altérée.

M. MONGBE(Bénin), se référant au paragraphe c) du projet de décision,
demande quelle est la raison de la mention de la décision 1994/— du Conseil?

Le PRÉSIDENT dit que le numéro de la décision sera ajouté lorsque le
Conseil l’aura adoptée. Cette décision pourra être invoquée par toute autre
organisation d’intégration économique régionale ou sous-régionale souhaitant
participer aux travaux de la Commission, laquelle recevra le même traitement que
celui accordé à la Communauté.

M. MONGBE(Bénin) demande pourquoi, dans ce cas, le paragraphe b) du
projet commence par l’expression "Avec l’approbation du Conseil," et exprime la
crainte que les organisations africaines, notamment, ne soient pas acceptées aux
mêmes conditions.

/...



E/1994/SR.53
Français
Page 12

Le PRÉSIDENT dit qu’il s’agit d’une préoccupation légitime mais que,
le Conseil statuant en dernier ressort, la procédure appliquée ne peut être
automatique; toutefois, le paragraphe c) indique clairement que la participation
d’une organisation d’intégration économique régionale ou sous-régionale est
"régie " par la décision 1994/— du Conseil, ce qui signifie qu’en principe cette
organisation sera acceptée.

M. MONGBE(Bénin) fait observer que ces dispositions s’appliquent sous
réserve de l’approbation du Conseil et juge inacceptable le libellé du
paragraphe b) de la version française.

Le PRÉSIDENT note que les versions anglaise et française de ce
paragraphe sont effectivement différentes.

M. RUNGE(Allemagne), parlant au nom de la présidence de l’Union
européenne, précise que l’original est le texte anglais et propose d’aligner le
texte français sur l’anglais afin que les deux concordent.

M. MONGBE(Bénin) dit qu’il appartient à l’Union européenne de
rétablir la concordance entre les deux versions et de modifier le texte français
à cette fin.

Mme CASTRO de BARISH(Costa Rica) dit que la version espagnole soulève
les mêmes problèmes.

M. SYCHOU(Bélarus) note que la troisième phrase du paragraphe a) du
projet est libellée de manière ambiguë. Le droit, pour la CE, de présenter une
motion d’ordre signifie-t-il que tout État membre de la Communauté qui n’est pas
membre de la Commission peut rejeter une décision de la Commission? En vertu du
paragraphe 3 de l’article 69 du règlement intérieur, un État non membre peut
présenter des propositions qui peuvent être mises aux voix. Pourquoi alors
donnerait-on des droits supplémentaires à la Communauté?

Le PRÉSIDENT rappelle à ce sujet que la Communauté européenne a fait
distribuer un document qui décrit en détail les modalités de sa participation en
tant qu’organisation intergouvernementale. Celle-ci ne tente en aucune façon
d’élargir ses droits, elle se borne à les délimiter dans le cadre de
l’article 74. Mais il faut garder à l’esprit que c’est le Conseil économique et
social qui constitue la source d’approbation de toute demande de participation.

M. SHIBATA (Japon) demande si, en adoptant le projet de décision, le
Conseil ne créerait pas une situation nouvelle et si celle-ci serait
juridiquement acceptable suivant la pratique de l’ONU. La Communauté européenne
doit participer pleinement aux travaux de la Commission, au même titre que les
États non membres. Mais il existe une distinction juridique entre le statut des
membres à part entière d’un organe élu et celui des observateurs, ces derniers
pouvant participer aux débats de fond mais n’ayant pas le droit de soulever de
questions de procédure. Si le Conseil adopte le projet de décision à l’examen,
cette distinction s’estompera. La délégation japonaise, quant à elle, acceptera
le projet, si elle est certaine que la procédure appliquée est juridiquement
conforme à la pratique suivie par l’Organisation.
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Le PRÉSIDENT dit qu’il s’agit pour les représentants des gouvernements
de prendre une décision politique, et que le droit ne peut se substituer à eux.

Se référant à la question posée par le Japon de savoir si l’adoption du
projet de décision serait conforme à la pratique de l’ONU, le Président confirme
que ce serait le cas car le règlement intérieur contient des dispositions
relatives à la représentation d’observateurs à la Commission, ceux-ci pouvant
être des gouvernements, des ONG ou des organisations intergouvernementales, la
Communauté européenne appartenant à cette dernière catégorie. La CE, déjà dotée
du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale, demande, dans le projet
de décision à l’examen, de participer aux travaux de la Commission dans des
conditions bien précises, clairement énoncées également dans la déclaration du
Président et dans celle de la présidence de la Communauté, spécifiant notamment
qu’elle n’a le droit de présenter une motion d’ordre qu’en invoquant le fait que
des consultations sont en cours et non pas sur une question de fond.

Rappelant la confusion suscitée au sein du Conseil par les différentes
versions linguistiques du projet de décision, le Président assure les membres
qu’elles seront alignées sur le texte original anglais.

M. SHIBATA (Japon) dit que sa délégation ne pourrait approuver ce
texte sans y apporter certaines modifications et qu’elle souhaiterait disposer
de plus de temps pour examiner cette question.

M. MONGBE(Bénin) dit qu’il ne s’agit pas d’"aligner" les différentes
versions linguistiques sur l’original anglais; il ne faut pas en effet
privilégier une langue par rapport aux autres, toutes devant avoir la même
valeur et la même précision. Se référant au paragraphe b) du projet, il suggère
de supprimer l’expression "Avec l’approbation du Conseil".

M. SYCHOU(Bélarus) propose de tenir des consultations sur le projet
de décision en raison des doutes et des hésitations concernant la concordance
des différentes versions linguistiques avec le texte anglais.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (suite)

Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la
justice

Le PRÉSIDENT informe le Conseil que des arrangements sont en cours
avec la coopération des autorités italiennes compétentes concernant le transfert
de l’Institut de Rome à Turin, lequel contribuera à renforcer la synergie entre
les activités de formation et les activités de recherche connexes menées par le
système des Nations Unies.

M. COLELLA (Italie) confirme les informations données par le Président
à ce sujet.
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Programme des Nations Unies conjoint et mené de concert pour lutter contre le
virus d’immunodéficience humaine/syndrome d’immunodéficience acquise (VIH/sida)

Le PRÉSIDENT rappelle qu’au paragraphe 11 de sa résolution 1994/24, le
Conseil a prié le Président du Conseil de tenir des consultations afin de
faciliter la mise en oeuvre du programme conjoint concernant le sida et informe
les membres que les consultations en question ont commencé la semaine
précédente.

La séance est levée à 13 heures .


